
Le règlement intérieur peut-il détailler la procédure disciplinaire
applicable dans l'entreprise ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut détailler la procédure disciplinaire applicable dans l'entreprise, à condition de

respecter les garanties minimales prévues par le Code du travail. L'employeur peut prévoir des étapes

supplémentaires favorables aux salariés, telles qu'un entretien préalable, un droit de réponse ou des délais de

réflexion, sans pouvoir réduire les protections légales.

La procédure disciplinaire prévue dans le règlement intérieur doit être appliquée de manière égale à tous les

salariés, sous peine de nullité de la sanction prononcée.

Définition

La procédure disciplinaire désigne l'ensemble des étapes que l'employeur doit respecter avant de prononcer

une sanction à l'encontre d'un salarié. Elle vise à garantir le respect du contradictoire, la proportionnalité de la

sanction et les droits de la défense du salarié.

Au Luxembourg, le Code du travail ne prévoit pas de procédure disciplinaire détaillée pour les sanctions autres

que le licenciement. Le règlement intérieur peut donc utilement combler ce vide en définissant une procédure

interne.

Conditions d’exercice

Le règlement intérieur peut prévoir une procédure disciplinaire comportant les éléments suivants :

Notification écrite des faits reprochés au salarié

Convocation à un entretien préalable dans un délai raisonnable

Possibilité pour le salarié de se faire assister lors de l'entretien

Délai de réflexion avant le prononcé de la sanction

Notification motivée de la sanction par écrit

La procédure définie ne peut être moins protectrice que les dispositions légales applicables au licenciement (articles

L.124-2 et suivants pour le licenciement avec préavis, L.124-10 pour le licenciement pour faute grave).
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Modalités pratiques

L'intégration d'une procédure disciplinaire détaillée dans le règlement intérieur nécessite la consultation préalable de

la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3.

La procédure doit être rédigée de manière claire et précise, en distinguant les différentes étapes et les délais

applicables. L'employeur doit veiller à la traçabilité de chaque étape de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de prévoir dans le règlement intérieur :

Un délai minimal entre la convocation et l'entretien (par exemple 3 à 5 jours ouvrables)

La possibilité pour le salarié de consulter son dossier

Un délai de réflexion après l'entretien avant la décision

La notification écrite de la sanction avec motivation

Les voies de recours internes éventuelles

L'employeur doit appliquer la procédure de manière uniforme à tous les salariés. Toute dérogation peut être invoquée

par le salarié pour contester la sanction.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-2 Procédure de licenciement avec préavis

Article L.124-10 Licenciement pour faute grave

Article L.124-11 Licenciement abusif

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

L'employeur qui définit une procédure disciplinaire dans le règlement intérieur est tenu de la respecter scrupuleusement. Le non-

respect de la procédure interne peut entraîner l'annulation de la sanction par les juridictions du travail, même si les faits reprochés au

salarié sont établis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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